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RESAD
Réunion d’Évaluation

des Situations 
d’Adultes en Difficulté

CELLULE D’AIDE 
À LA PERSONNE

ET ESPACE DE RÉFLEXION 



LA RÉSAD, C’EST QUOI ?
La RESAD est la Réunion d’Evaluation des Situations d’Adulte en Difficulté.
Des professionnels se rassemblent pour réfléchir autour de votre situation. 

CETTE RÉUNION, ÇA SERT À QUOI ?

> Réunir des professionnels de la santé, de l’action sociale…
> Réfléchir ensemble à votre situation 
> Apporter des conseils et orientations aux professionnels qui vous accompagnent.

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DES PERSONNES 
QUI PARTICIPENT À CETTE RÉUNION ?

Le professionnel qui demande la RESAD vous demande votre accord pour 
présenter votre situation.
Les informations échangées lors de cette réunion sont confidentielles.
Toutes les personnes présentes ont pour objectif de vous aider dans une 
démarche positive et sans jugement.
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QUI PARTICIPE À CETTE RÉUNION ? 
> Des professionnels du social, de la santé, de la santé mentale, un 
représentant d’une association de familles (UNAFAM), 
> Tout professionnel en lien avec les sujets qui vous préoccupent.

ET APRÈS, QU’EST-CE-QUI SE PASSE ?
Le professionnel qui a demandé la réunion :
> vous informe de ce qui s’est dit,
> vous informe des propositions qui ont été faites, 
> vous oriente vers les professionnels qui peuvent vous aider.
Les professionnels travaillent tous ensemble et avec vous, dans votre intérêt.

VOTRE CONTACT POUR TOUTE DEMANDE D’INFORMATION : 


